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I EUX observations peuvent être formulées 
I l  et une conclusion tirée après les débats
I 11^ sur l’évolution de la C. F. T. C.

Les militants ont sû s’écouter : 
par-delà les inévitables divergences, l’estime réci­
proque et, plus encore, le désir de comprendre 
l’ont emporté. Tous ceux qui en ont manifesté 
le désir ont pu s’exprimer aussi longtemps qu’ils 
l’ont désiré et n’ont rencontré aucune difficulté 
à se faire entendre. Si les désaccords ont été 
mieux cernés, de nombreux points de convergence 
ont été découverts qui n’avaient peut-être pas 
toujours été perçus à l’origine.

En effet, on n’a pas assisté — et c’est la 
deuxième observation — à l’affrontement de 
deux thèses. La volonté de maintenir la référence 
explicite à la morale sociale chrétienne n’est pas 
toujours le principal motif d’opposition : certains 
se rallieraient peut-être à des textes qui en expri­
ment le contenu s’ils ne craignaient de voir la 
Confédération puiser dans une idéologie socialiste 
les solutions d’une nécessaire démocratisation plus 
socialisée de l’économie ; d’autres s’inquiètent de 
voir retenue, parmi les objectifs, la promotion 
d’une société d’hommes libres et responsables qui 
leur paraît contenir en germe des empiétements 
sur le domaine politique.

Les précisions apportées lors des débats éclai­
rent les textes : elles montrent qu’il s’agit, en 
réalité, de faire coïncider les statuts avec la 
pratique actuelle et non pas de changer d’inspi­
ration ni de faire assumer par le syndicalisme 
les responsabilités des partis politiques dont 
l’action doit être nettement distincte.

E sérieuses nuances doivent donc être 
apportées aux résultats, nécessairement 
tranchés, des scrutins décisifs intervenus 
ces derniers jours.

Soucieux de respecter le jeu démocratique, les 
organes directeurs de notre Fédération s’étaient 
contentés de faire connaître à tous les adhérents 
les points de vue des uns et des autres : jusqu’ici, 
ils ne s’étaient pas cru autorisés à faire plus.
II s’agit maintenant de défendre, en l’expliquant, 
la position de la majorité qu’a révélée notre 
Congrès extraordinaire et qui rejoint heureuse­
ment celle, beaucoup plus nette, qui s’est dégagée 
au Comité national.

Cette tâche sera facilitée par les récents débats 
qui laissent la certitude que, malgré de profonds 
déchirements — que chacun doit reconnaître et 
respecter — la décision finale demeure accep­
table pour l’immense majorité. Ces derniers mois 
ont révélé à beaucoup qu’une simple information 
objective suffisait à faire comprendre, sinon 
admettre, une évolution qui inquiétait au départ. 
Par-delà ses préférences légitimes, chaque syn­
dicat, chaque militant doit avoir à cœur d’expli­
quer à tous les adhérents les raisons des change­
ments proposés.

E
NFIN, la confirmation d’une majorité très 

large apporte un démenti à tous ceux qui 
— extérieurs à la C. F. T. C. pour la 
plupart — avaient prononcé le mot de 

scission. Les exigences contenues dans la décla­
ration de principe offrent des garanties qui ne 
se retrouvent nulle part ailleurs : où les nlus 
exigeants d’entre les opposants d’aujourd’hui 
pourraient-ils mieux mettre en œuvre les principes 
qui les inspirent que dans la grande centrale 
démocratique que veut construire la C. F. T. C. ?

François LAGANDRÉ
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O R G A N E  D f  L A  F E D E R A T I O N  DE S  I N G E N I E U R S  ET C A D R E S

Le Comité National a

COHÉSION
OUVERTURE

EPANOUISSEMENT

S
AM EDI m a tin ,  au te rm e  du  déba t  du  Com ité N ational  sur  l ’évolution  de la C .F .T .C . ,  
x Georges Levard  reg re t ta i t  que co n fo rm ém en t  à son règ lem ent ,  le Com ité N ational  ai t  
p dél ibéré  à hu is  clos, car ,  disa it- i l  en su b s ta n c e , , si ceux q u i ,  de l ’ex té r ieu r ,  ém etten t  

des doutes sur  la capacité  de la C .F .T .C .  à f ra n ch ir  la p résen te  é tape de son évolu­
t ion  sans courir  des risques graves, peu t-ê tre  m o r te ls ,  de divis ion, voire de scission, avaient pu. 
se tro u v er  à l ’UNESCO ce vend red i  29 m a i ,  ils auraient été rassurés, . . .dans  la m esure ,  bien  
sû r ,  où leurs inqu ié tudes  sont sincères et p a r t e n t  d ’u n  bon n a tu re l . . .

C'est, en effet, la première et 
la plus importante leçon qu’ap­
porte, pour l'extérieur comme 
pour l’intérieur du Mouvement, 
ce 118” Comité National de la 
C.F.T.C.

Que ce débat, dont chacun 
des intervenants et des votants 
avait parfaitement conscience 
de l’exceptionnelle gravité au 
niveau des consciences indivi­
duelles comme au niveau de 
l’avenir de notre syndicalisme, 
ait pu se dérouler, des heures 
durant, dans une sincérité ja ­
mais troublée, dans un climat 
attentif, fait d’amitié profonde 
et de compréhension mutuelle 
largement ouverte, en évitant la 
mise en cause des personnes, 
comme les outrances de la pas-

LE COMITE NATIONAL DE LA C.F.T.C. A  PRIS EN CONSIDERATION  
LES NOUVEAUX PROJETS DE TEXTES SUR LE PREAMBULE ET L'AR­
TICLE PREMIER DES STATUTS QUI SERONT PROPOSES AU CONGRES 
EN NOVEMBRE.

SE SONT PRONONCES : POUR
CONTRE

SE SONT ABSTENUS :

73,70 %  DES MANDATS  
23,36 %  DES MANDATS  

2,94 %  DES MANDATS

•  LORS DE SON CONGRES EXTRAORDINAIRE DU 23 M AI, LA FEDE­
RATION DES INGENIEURS ET CADRES AVA IENT EGALEMENT ACCEP­
TES CES TEXTES. __
SE PRONONCERENT : POUR 153 M ANDATS (51 % )

CONTRE 130 MANDATS (43 % )
ABSTENTIONS 17 MANDATS (6 % )

VOUS LIREZ :
en page 2 la résolution générale adoptée par le Comité National ; 
en page 3 les nouveaux projets de textes confédéraux ;

sion, même la plus légitime, 
voilà, incontestablement, une 
preuve spectaculaire et décisive 
de la maturité de l’organisation, 
de la solidité de sa cohésion, de 
sa capacité de se transformer 
elle-même' sans rien perdre, 
bien au contraire, de son origi­
nalité et de sa force.

Une majorité 
massive

Devant cette constatation, 
loin de nous la pensée de mini­
miser la portée de la majorité 
massive qui s’est finalement dé­
gagée pour prendre' en considé­
ration les textes présentées par 
le Conseil Confédéral, puis, 
après avoir enrichi ces textes, 
pour les approuver.

Certes, on dira, c’est déjà fait, 
que les membres du Comité Na­
tional sont les responsables des 
fédérations, des syndicats natio­
naux et des unions départemen­
tales et non les mandataires di­
rects des organisations de base. 
Sans doute, mais c’est une affir­
mation gratuite et imprudente, 
une vaine et fausse querelle, 
que d’ajouter que le Comité Na­
tional est plus sensible aux 
« pressions » de l’état-major 
qu’aux sentiments de la base. 
En fait, les débats ont montré 
le soin avec lequel la quasi­
totalité des responsables fédé­
raux et départementaux ont 
consulté leurs organisations de 
base et leur souci de tenir 
compte, avant de prendre leur 
décision, des avis exprimés par 
cette base.

La réalité est que les respon­
sables de tous les échelons du

Mouvement ont exprimé par 
leur vote, leur conviction qu’il 
ne s’agit de préparer ni la vic­
toire de l’o; état-m ajor » sur ses 
troupes, ni le triomphe d’une 
« tendance -> sur une autre, mais 
que c’est le mouvement tout en­
tier qui est prêt à prendre ou à 
accepter les nouveaux textes 
statutaires pour faire de la C.F. 
T.C. ce syndicalisme moderne 
dans lequel des centaines de 
milliers de travailleurs se re­
trouveront parce qu’il se pré­
sentera à eux à la fois solide­
ment construit sur les valeurs 
humaines les plus hautes et les 
plus permanentes et audacieu­
sement ouvert sur leurs besoin» 
et leurs aspirations.

Un tournant 
décisif

A la vérité, les acteurs de ce 
118' Comité National peuvent, 
en retrouvant leur place au sein 
de leurs organisations, être fiers 
d’avoir magnifiquement rempli 
leur mission : par le style qu’ils 
ont donné au débat, par leur» 
prises de position et leurs votes, 
ils donnent a tous nos militants, 
à tous nos adhérents, l’assuran­
ce définitive que le Congrès ex­
traordinaire- de novembre pro­
chain peut être, donc qu’il sera, 
dans la cohésion et la conti­
nuité, le congrès de l’ouverture 
et de l’épanouissement.

Du coup, ce sont tous les tra­
vailleurs qui peuvent attendre 
avec confiance nos assises de 
novembre : elles marqueront un 
tournant décisif dans l’histoire 
du Mouvement ouvrier français.

André JEANSON.



AU CONGRÈS EXTRAORDINAIRE Résolution générale adoptée par
51 % des mandats favorables à l'évolution

Le Congrès Fédéral extraordinaire s’est tenu le samedi 23 mai 1964. Son ordre 
du jour portait sur l’évolution de la C-F.T.C, et les directives à donner aux délégués 
fédéraux qui devaient siéger au Comité National de la C.F.T.C. les 29 et 30 mai 
prochain.

Les Syndicats qui étaient présents 
ou représentés au Congrès, totalisaient 
90 %  des voix de la Fédération.

20 Syndicats étaient absents ou ex­
cusés, représentant 10 % des mandats.

Une motion présentée au nom du 
Bureau Fédéral a été soumise au vote 
du Congrès.

Le scrutin essentiel a porté sur la 
prise en considération des textes confé­
déraux, auxquels était opposé un amen­
dement présenté par le Syndicat du 
Nord précisant que ces textes pou­
vaient être pris en considération à 
condition que l'on y ajoute la référence

explicite à la morale sociale chrétienne.
Le texte présenté par le Bureau Fé­

déral a été adopté par :
153 voix POUR 
130 voix CONTRE 
17 voix ABSTENTION

La plupart des Syndicats ont scindé 
leur vote afin de traduire d’aussi près 
que possible les avis qui se sont mani­
festés lors des consultatitons de leurs 
adhérents.

Le Congrès a d’autre part décidé que 
la Fédération scinderait ses mandats 
au Comité National selon les résultats 
ci-dessus.

C

4

T exte  de la  m o tio n  a d o p tée
La F édéra tion  Française  des Syndicats  d ’in g é n ieu rs  et Cadres

C .F .T .C . ,  r éu n ie  en Congrès ex t ra o rd in a ire  le 23 mai 1964 a adop té
la  réso lu t ion  suivante :

LE CO N G R ES :
— Constate que  ie p rob lèm e de la fo rm ula tion  de  la ch a r te  fonda­

m en ta le  de la C .F .T .C . ,  posé depuis p lusieurs  années p a r  u n  
cer ta in  n om bre  d ’organisations est soumis à l ’ensem ble  du 
m ouvem ent p a r  une décision du Congrès Confédéral de 1963.

— Constate que ,  n 'é ta n t  pas dem anderesse ,  elle doit néanm oins  
participer aux débats ainsi que ses syndicats.

— R a p p e l le  que le m onde  du travail a bénéficié , grâce à la 
présence et à l ’ac tion  de la C .F .T .C .,  de l 'a p p o r t  d’un grand 
courant de pensée d'inspiration chrétienne.

— Considère néanm oins  q u ’étan t  donné la s i tuation  du syndica­
lisme frança is ,  il est ind ispensab le  d ’offrir  aux trava il leu rs  
français  une grande centrale démocratique nécessaire à la promo­
tion collective des travailleurs.

— Constate que  les p ro je ts  confédéraux  e x p r im en t  en term es d iffé­
rents  les exigences morales contenues dans les anciens textes et 
précisent davantage les objectifs généraux du mouvement ; q u ’ils 
peuvent ainsi constituer  une charte fondamentale du mouvement 
rép o n d an t  à la fois aux exigence* des ch ré tiens  et de ceux qui 
se ré fèren t  à la m orale  nature lle .

—  Considère q u ’une telle  décision d o i t ' ê t r e  prise à u n e  majorité 
substantielle.

—  M andate  ses délégués au  Com ité National p o u r  :
T  Prendre en considération les textes confédéraux.
2° F aire  inclure dans le p réa m b u le  ou l ’ar tic le  T"r les précisions 

suivantes :
a )  La C onfédération  est u n e  synthèse véritable du  m onde  

du travail .
b) E lle en tend  déve lopper  l'esprit de solidarité en tre  les 

catégories de trava illeurs .
c) E lle veut faire p réva lo ir  l ’esprit de fraternité e t  les ex i­

gences de la justice .
3° R é ta b l i r  l ’ancien texte concernant les antagonismes de classes: 

« Elle en tend  m ener  cette action non p a r  le déve loppem ent 
systém atique des antagonism es de classes, mais en favori­
san t . . .  »

4 '  M a in ten ir  dans le t i t re  de la C onfédération  le sigle C .F .T .C .
D ’au tre  p a r t ,  le Congrès a m anda té  les délégués de la  

F édéra t ion ,  au  Com ité  N ational,  p o u r  q u ’ils s 'efforcen t de 
faire  déf in ir  de façon p lus  précise les lim ites du  rôle spéci­
fique du syndicalisme.

le Comité National de la C.F.T.C.

L E COMITE NATIONAL de la C.F.T.C., réuni les 29 et 30 mai 1964, après avoir procédé 
à un tour d'horizon de la situation économique et sociale, CONSTATE que la prolongation 
par le Gouvernement d'un « Plan dit de stabilisation » qui devait être temporaire illustre 

bien que ces mesures ont été incapables de s'attaquer aux couses fondamentales de l'inflation 
en France. La C.F.T.C. avait, pour sa part, dénoncé, dès septembre 1963, cette carence de la 
politique gouvernementale et montré pue les mesures décidées portaient en elles les perspectives 
d'un ralentissement de l'expansion avec toutes ses conséquences sur le niveau de l'emploi et la 
situation des travailleurs.

Les déclarations faites à la Commission 
des Comptes de la Nation traduisent la 
volonté gouvernementale de poursuivre la 
politique de stagnation en sacrifiant les ob­
jectifs cependant insuffisants du IV1 Plan.

La C.F.T.C. DENONCE une telle politique 
d'orientation économique essentiellement néo­
capitaliste qu'il s'agisse des problèmes fi­
nanciers ou des prévisions concernant les ta­
rifs des services publics et la Sécurité socia­
le.

Elle s'ELEVE contre les licenciements col­
lectifs et les réductions d'horaires sans com­
pensation dans certaines branches d'indus­
trie et contre la carence gouvernementale 
dans l'implantation d entreprises publiques 
dans les régions en dépression economique.

Elle RENOUVELLE sa volonté d'utiliser les 
procédures d'élaboration du IV1 Plon pour :
— défendre les besoins essentiels des tra­

vailleurs :
*  équipements sociaux, logements, écoles, 

hôpitaux ;
•  progression du niveau de vie et plein 

emploi.
— revendiquer les réformes de structures 

nécessaires à la réalisation de ces objec­
tifs ;

— contester fondamentalement un système 
économique dont les centres de décision 
sont aux mains des représentants du ca­
pitalisme.

Le COMITE NATIONAL,
RAPPELLE ses objectifs prioritaires qui 

doivent permettre de trouver une solution 
aux problèmes des travailleurs les plus défa­
vorisés :
— Le S.M.I.G. doit évoluer en fonction de 

l'augmentation moyenne des salaires et 
être porté, par conséquent, à 2,73 F de 
l'heure contre 1,882 actuellement. Il doit 
être le même pour tous y compris les 
travailleurs de l'agriculture et les zones 
de salaires doivent être supprimées. Les 
Conventions Collectives doivent être dé­
veloppées jusque dans les secteurs actuel­
lement non couverts.

— LES PRESTATIONS FAMILIALES doivent 
être augmentées au minimum de 20 % 
pour pallier la dégradation constante du 
pouvoir d'achat des familles.

— Des ressources suffisantes pour les INVA­
LIDES afin de leur assurer une ploce 
normale dans la vie.

— Une allocation nationale de Retraite doit 
assurer, aux Vieux Travailleurs un mini­
mum de 311 F par mois afin de mettre 
un terme au SCANDALE PERMANENT
de leurs ressources.

Enfin, la protection de la santé des tra­
vailleurs, loin d'être restreinte par la réduc­
tion des prestations-maladie de la Sécurité 
sociale comme cherche à le faire le Gouver­
nement, doit être au contraire développée.

Les remboursements à 80 ° ’o et 100 %  
doivent être maintenus. Il réclame pour cela 
la poursuite des conventions avec le corps 
médical et s'oppose à toute réforme qui ne 
serait pas discutée avec les représentants 
des assurés sociaux.

DENONCE le patronat qui utilise le Fonds 
Notional de l'Emploi pour licencier plus 
facilement les travailleurs et cela, avec la 
caution du Ministère du Travail.

APPELLE toutes les organisations de la 
C.F.T.C. à continuer d'agir pour faire oboutir 
les revendications qu'elles ont définies, no­
tamment en ce qui concerne les salaires, la 
réduction de la durée hebdomadaire du tra­
vail et la défense et l'extension des droits 
syndicaux.

REJETTE les atermoiements ia Gouverne­
ment qui retarde au maximum les échéances 
fixées en septembre 1963 à propos des sa­
laires des secteurs public et nationalisé et 
sa volonté délibérée, à partir du rapport 
Toutée, d'instaurer un dirigisme des salaires. 
En prenant prétexte du plan de stabilisation 
dont le terme n'est toujours pas fixé et qu’il 
ne respecte pas lui-même (exemple : Tarifs 
postaux), il impose des mesures restrictives 
en matière de salaires faisant ainsi peser sur 
les travailleurs tout le poids des mesures 
financières prises.

CONDAMNE le projet gouvernemental sup­
primant le droit de grève à 870 agents de la 
navrgation aérienne. Faisant suite à la loi anti­
grève de juillet 1963, ce projet marque la 
volonté délibérée des Pouvoirs publics de sup­
primer progressivement ce droit constitution­
nel, pendont que le Patronat continue de 
porter atteinte au droit syndical dans les 
entreprises.

AFFIRME son soutien aux Fédérations des 
secteurs Public et Nationalisé avec lesquelles 
la Confédération recherche les moyens sus­
ceptibles de créer les conditions d'action né­
cessaires pour la défense des droits syndicaux 
et la satisfaction des revendications des 
travailleurs.

SOULIGNE combien la simple recomman­
dation du C.N.P.F. de généralisation de la 4* 
semaine de congés payés à des secteurs où 
son autorité n'est d'ailleurs pas établie, 
l'engage peu en l'état actuel des conquêtes 
de l'action syndicale de la 4' semaine.

EXIGE que des mesures légales intervien­
nent au plus vite pour généraliser à tous les 
travailleurs la 4 ' semaine de congés payés 
acquise dans un nombre important de secteurs 
grâce à l'action syndicale menée depuis 
l'année 1963.

ATTIRE l'attention des travailleurs sur la 
gravité du vote émis par le Conseil Econo­
mique, à la demande de F. O., pour un 
remplacement des élections des Conseillers 
prud'hommes par leur désignation par le 
Pouvoir.

PROCLAME son attachement aux méthodes 
démocratiques des élections sociales et se 
félicite que le rapporteur C.F.T.C. se soit 
démis de ses fonctions après ce vote anti­
social.

DEMANDE aux travailleurs :
—  de juger l'attitude du C.N.P.F. qui bloque 

toutes les demandes de négociations po­
sitives de la C.F.T.C. sur la réduction 
de la durée du travail, le droit syndical 
et les retraites complémentaires ;

— de tirer les conclusions nécessaires des 
refus systématiques du Gouvernement 
et des employeurs en renforçant à tous 
les échelons l'action syndicale en vue de 
faire aboutir les objectifs prioritaires de 
la C.F.T.C. et la transformation des struc­
tures dans la perspective d'une planifi­
cation démocratique.

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DE L’A. P. EX STATISTIQUES 1963

Tranches d’âges
Pourcentage 

des demandes 
par rapport à leur total

Pourcentage 
des placements 

par rapport à leur total

25 à 40 ans .............. 39 % 42 %
41 à 45 ans .................... 17 % 15 %
46 à 50 ans .................... 16 % 16 %
51 à 55 ans .................... 15 % 11 %
56 à 60 ans .................... 12 % 15 %
Plus de 60 ans ................ 1 % 1 %

JH . U cours de son assemblée géné- 
raie qui a eu lieu le 29 avril 

H w k  dernier, l’A.P.E.C. (1) a fait 
le point de son activité pendant 
J'année 1963.

Le rapport moral présenté par le 
secrétaire général a fait ressortir 
qu’elle a eu à s'occuper, au cours 
de cette année, du reclassement de 
2.699 cadres dont 1.101 étaient déjà 
inscrits au 1er janvier 1963 et les 
autres, soit 1.598, le furent dans le 
courant de l'année.

Il faut remarquer que les inscrip­
tions des cadres sans emploi aug­
mentent d’année en année. Ainsi les 
Chiffres cités ci-dessus représentent 
242 demandes de plus qu’en 1962 
et 742 de plus qu’en 1961. Cet ac­
croissement des demandes d’emploi 
est dû pour partie aux fusions d’en­
treprises qui suppriment de nom­
breux postes de cadres, mais aussi 
au fait que l’A.P.E.C. est de plus 
en plus connue.

En 1963, elle a contrôlé le reclas­
sement de 1.301 cadres dont 647

inscrits avant le 1er janvier 1963 et 
654 au cours de l'année.

En plus, des offres d’emploi 
qu’elle reçoit, l'A.P.E.C. a un démar­
cheur qui visite les chefs d’entre­
prises et les chefs de personnel. 
Ceux-ci se déclarent satisfaits de sa 
méthode de travail. En effet, pour 
répondre à une offre, l’A.P.E.C. 
n'envoie pas de nombreux candidats, 
ce que redoutent toujours les res­
ponsables des entreprises, mais au 
contraire un nombre restreint, 4 ou 
5 maximum, ceux dont les caracté­
ristiques se rapprochent le plus de 
la proposition. Et si l’àge constitue 
un barrage, la persuasion intervient 
p o u r  convaincre l'interlocuteur 
qu’il doit recevoir le cadre qu’on 
lui recommande bien qu'ayant dé­
passé l’âge imposé. Ainsi, l’A.P.E.C. 
peut s’honorer d’avoir, dans de 
nombreux cas, fait tomber les pré­
ventions injustifiées contre les Ca­
dres dits âgés. Le tableau que nous 
reproduisons ci-après montre le 
pourcentage des placements en 
fonction de l’âge.

Pour faciliter aux cadres, surtout 
administratifs et commerciaux, leur 
reclassement, l’A.P.E.C. a renouvelé 
en 1963 les quatre cours d’adapta­
tion qu’elle avait créés en 1962. Ils 
ont fonctionné tous les jours en 
fin d’après-midi pendant quatre 
semaines.

P R O V IN C E

Nous avons déjà eu l’occasion de 
signaler la création d’un centre de 
liaison à Clermont-Ferrand. Un 
autre fonctionne depuis plusieurs

mois à Lyon. Des projets sont en 
cours pour en créer dans le Nord 
et dans l’Est de la France.

Ainsi l’A.P.E.C. étend son activité. 
On ne peut que s’en réjouir et 
souhaiter qu'elle trouve les contri­
butions qui lui sont nécessaires 
pour la continuer et même l’ampli­
fier. Sinon, faute de disposer des 
moyens financiers indispensables, 
l’A.P.E.C. risque de voir diminuer 
l’efficacité de son action.

F. GALLOT.
(1) Association pour l’Emploi des Ca­

dres, 8, rue Montalivet, Paris-8*.

2 Cadres et Profession



LE 118* COMITÉ NATIONAL DE LA C .F .T .C .  

ADOPTE LES NOUVEAUX TEXTES SUR L’ÉVOLUTION
« Cette séance se tiendra à huis clos. Je le regrette presque, car ceux 

qui disent à longueur de colonnes ou de micros qu'il y aura une scission à la 
C.F.T.C. pourraient voir dans quel esprit les débats se sont déroulés hier 
et se dérouleront aujourd'hui. Ils verraient l'esprit de camaraderie qui 
existe, malgré des positions différentes... » Georges L evard ,  p rés iden l  de 
la  C .F .T  •C., a ainsi ouvert une des séances du  118* Com ité  N a tiona l  de 
la  C .F .T .C .  qu i ,  p récédé  du  Conseil C onfédéral,  s ’est te n u  les 29 et 30 m ai,  
à Par is .

Au cours de ce Comité National, les 
problèm es de l’évolution ont été lon­
guement, profondém ent, fraternellem ent 
débattus. Gérard Espéret, vice-président, 
vin t à la tribune présenter le travail de 
la  Commission sur les amendem ents 
proposés concernant l ’article prem ier et 
le préam bule des nouveaux statuts. On 
vota. L’ensemble des textes proposés 
recueillit 73,10 %  de voix pour, 23,36 % 
de voix contre et 2,94 % d’abstentions. 
On vota également sur un amendem ent 
proposé par la Fédération des Mineurs 
et l ’U .D. du Bas-Rbin pour le m ain­
tien  des termes « m orale sociale chré­
tienne » dans l ’article prem ier des sta­
tu ts ; cet amendem ent fu t repoussé par 
TS,1 % de voix, contre 23,6 % et
1,3 % d ’abstentions.

Eugène Descamps, après avoir répon­
du aux intervenants, devait clore la 
discussion en  affirm ant : « Nous avons 
écrit tous ensemble une page de la C .F. 
T .C ., de 1936 à au jourd’hui. L’organi­
sation doit m aintenant écrire une autre 
page. Des hommes jeunes nous posent 
des problèm es que nous, hommes de 
40 ans, ne nous posions pas. Nous allons 
constru ire une Centrale largem ent ou­
verte ! »

C’est Laurent Lucas, secrétaire géné­
ra l ad jo in t, qui présenta le  rapport sur 
la situation  générale, au cours de ce 
Com ité National. Après avoir souligné 
les préoccupations de la C .F.T .C . sur le 
plan international et notam m ent vis-à-vis 
de la  situation en Espagne, Laurent 
Lucas s’est penché sur les problèm es 
posés par la situation intérieure : Plan,

ÉLECTION PRESIDENTIELLE
Le secteur politique insiste pour que les 

informations données par la presse en ce 
qui concerne l'attitude de la C.F.T.C. vis- 
à-vis de la candidature DEFFERRE ne soient 
accueillies qu'avec beaucoup de réserves. C'est 
ainsi par exemple que deux journaux pari­
siens ont fait état récemment de la partici­
pation « de dirigeants C.F.T.C. » à la der­
nière réunion du « Comité Horizon 80 », 
alors qu'en réalité aucun dirigeant confédéral 
n'était présent à cette réunion.

La position de la C.F.T.C. demeure celle 
qui a été définie par le Conseil Confédéral 
dans sa récente résolution et la note com­
mentaire qui a été diffusée dans Nouvelles 
C.F.T.C.

économies régionales, em ploi et licen­
ciem ent, Fonds National de l ’Em ploi, 
extension de la quatrièm e semaine de 
congés payés recom m andée par le C.N. 
P .F ., initiative « qui ne coûte pas cher 
au patronat, les secteurs où la quatriè­
me semaine n’est pas appliquée étant

eu général ceux qui ne sont pas adhé­
rents au C .N .P .F . ! réform e des Conseils 
de  P ru d ’hommes, reconnaissance de la 
section syndicale d’entreprise, défense 
du  droit de grève, réflexions sur la 
politique générale »...

Evidem m ent, l’action revendicative n’a 
pas été absente de ce rapport. L’action 
revendicative et les décisions gouver­
nementales à la suite du R apport Tou- 
tée, qui restreignent les possibilités de 
discussions dans le secteur nationalisé. 
« La tactique du Gouvernem ent, — a 
d it Laurent Lucas — a été une tactique 
de retardem ent qui, dans une certaine 
mesure, a réussi. Mais ceci ne m anque­
ra pas d’avoir des répercussions sur nos

camarades, avant ou après les vacau* 
ees ! »

Nous avons tous abordé ce Comité 
avec sérieux — devait conclure le prési­
dent de la C .F.T .C . — voire avec inquié­
tude, mais il n’y avait pas Tieu d’être  
inquiet. Comme dans le passé, nous avons 
abordé des problèmes graves pour l ’ave­
n ir de l’organisation, en toute sérénité 
et amitié. L’avenir de la C .F.T .C ., c’est 
à toute la C .F.T.C . de le faire ; Les 
textes qui seront soumis, c’est à toute 
la C .F.T .C . de les connaître et d’en 
décider. Soyez persuadés que le Congrèa 
extraordinaire sera un Congrès d'amitié* 
de  dynamisme, pour le bien et l’inté­
rê t des travailleurs î »

Nouvelle  rédaction du projet de préambule
Tout le combat du Mouvement 

ouvrier pour la libération et la pro­
motion collective des travailleurs est 
basé sur la notion fondamentale que 
tous les êtres humains sont doués 
de raison et de conscience et qu’ils 
naissent libres et égaux en dignité 
et en droits.

Dans un monde en évolution mar­
qué par le progrès de techniques qui 
devraient servir à son épanouisse­
ment, le travailleur est plus que ja ­
mais menacé par des structures et 
des méthodes déshumanisantes ou 
technocratiques qui font de lui un 
objet d'exploitation et d’asservisse­
ment.

Face aux conflits qui déchirent le 
monde, aux menaces de destruction 
de l’humanité par les armes nucléai­
res, les exigences de justice, de fra­
ternité et de paix entre les peuples 
sont plus impérieuses que jamais.

Le syndicalisme est, pour les tra ­
vailleurs, l’instrument nécessaire de 
leur promotion individuelle et col­
lective et de la construction d'une 
société démocratique.

Pour cela, il doit rester fidèle à 
ses exigences premières de respect 
de la dignité de la personne hu­
maine qui inspirent son combat 
pour la liberté et la responsabilité, 
pour la justice et la paix.

C’est pourquoi la Confédération 
affirme sa volonté d'être une grande 
centrale démocratique répondant 
pleinement aux aspirations des tra ­
vailleurs. Pour cela, elle entend dé­
velopper son effort d'adaptation en 
restant fidèle à l’inspiration qu’elle 
a toujours trouvée dans les exigences 
fondamentales de la personne. Elle 
est résolue à poursuivre sa lutte 
pour les droits essentiels de l’hom­
me, de la famille et des groupes 
dans le respect des devoirs qui en 
découlent.

Tout homme a droit à être traité 
comme une personne. A chacun doit

POUR LES CADRES SUPERIEURS

C o lle c tio n  « THEMIS  » :

•  DRO IT  DU T RA VA IL , par Jean R IV E R O  et Jean S A V A T IE R  (16 F*
•  SECURITE SOCIALE, par Jacques D O U B L E T  (22 F)
•  GEST ION DE L’ENTREPRISE, par Jane A U B E R T -K R IE R  (25 Fj

E c o n o m ie  -  P ro b lè m e s  d e s  p a y*  s o u s -d é v e lo p p é s  :

•  L’ECO NO M IE  DES JEUNES N A T IO N S, par François P E R R O U X  (12 F)
•  IN D U STR IE  ET C REAT IO N  COLLECTIVE, par François P E R R O U X  (8 F)
•  PLAN  DE LUTTE CONTRE LA  FA IM , par Gabriel A R D A N T  (5 F)
•  LE M O N D E  EN FRICHE, par Gabriel A R D A N T  (16 F)
•  LES N A T IO N S  PROLETAIRES, par Pierre M O U S S A  (8 F)
•  LA  COURSE A  L’A N  2000, par Fritz B A A D E  (18 F)

S c ie n c e s  p o li t iq u e s  e t  so c ia le s  :

•  LA  V ’ REPUBLIQUE, par M a u rice  D U V E R G E R  (12 F)
O  METHODES DES SCIENCES SOCIALES, par M aurice  D U V E R G E R  (14 F)
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être garanti le plein exercice de la 
liberté de conscience, d’opinion et 
d’expression, comme le droit de 
constituer des associations qui lui 
permettent de satisfaire aux divers 
besoins de la vie en société.

Tout homme a le droit de diriger 
sa vie, de développer sa personna­
lité au sein des divers groupes et 
des communautés naturelles dont la 
première est la famille et, pour ce 
faire, de disposer pour lui-même et 
les siens, de biens matériels, cultu­
rels et spirituels.

Tout homme a droit de vivre dans 
une démocratie qui lui assure l’in­
dépendance du pouvoir judiciaire, 
l’objectivité de l'information, une 
participation active à l’élaboration 
et au contrôle des décisions poli­
tiques.

Les catégories sociales, les régions 
et les peuples les plus défavorisés 
ont droit à la solidarité effective de 
la société humaine dont l ’organisa­
tion doit constamment inciter cha­
que homme et chaque groupe ou 
communauté plus favorisés aux 
devoirs que cette solidarité exige.

Au travailleur, la société doit ga­
rantir :

— Le droit à un emploi assuré et 
librement choisi, le droit à un revenu 
lui permettant, ainsi qu'à sa famille, 
une vie conforme aux possibilités de 
la civilisation moderne et le droit à

la propriété des biens nécessaires à
son existence ;

— Le droit à des conditions de vie 
et de travail garantissant l’intégrité 
et le développement de sa personne, 
à la solidarité effective de la Com­
munauté, notamment dans le chô­
mage, la maladie et la vieillesse ;

— Le droit au libre exercice de 
l’action syndicale, y compris le droit 
de grève, et à la responsabilité à 
tous les échelons de la vie écono­
mique et sociale ;

— Le droit, pour son organisation 
syndicale, de défendre ses intérêts 
partout où ils sont en cause.

Sur ces bases, la Confédération 
veut réaliser un syndicalisme de 
masse solidement implanté sur les 
lieux de travail, regroupant les tra ­
vailleurs et les travailleuses de tou­
tes catégories solidaires qui, respec­
tan t la philosophie, la religion, la 
motivation où chacun d’eux peut 
puiser les forces nécessaires à son 
action, veulent s’unir pour construire 
ensemble cette société démocratique 
basée sur les valeurs fondamentales 
auxquelles elle se réfère.

Dans la fidélité aux plus profon­
des traditions du Mouvement ou­
vrier français, la Confédération, con­
vaincue que ces perspectives sont de 
nature à rassembler les travailleurs ! 
DECIDE de se donner comme arti­
cle premier de ses statuts :

erNouveau  projet d'article 1
La Confédération réunit des organisations syndicales ouvertes à tous les 

travailleurs résolus —  dans le respect mutuel de leurs convictions personnelles, 
philosophiques, morales ou religieuses — à défendre leurs intérêts communs et à 
lutter pour instaurer une société démocratique d’hommes libres et responsables.

La Confédération et ses organisations affiliées affirment que la dignité de la 
personne humaine, base universelle des droits de l’homme à la_ liberté, la justice 
et la paix, et exigence première de la vie sociale, commande 1 organisation de la 
société et de l’Etat.

En conséquence, les structures et les institutions de la société doivent :
a) Permettre à tout être humain, dans les domaines individuel, familial et 

social, de développer sa personnalité en assurant la satisfaction de ses 
besoins matériels, intellectuels et spirituels au sein des divers groupes 
et communautés auxquels il appartient ;

b) Offrir à chacun des chances égales d accéder à la culture et de prendra 
ses responsabilités dans la construction de la société ;

c} Réaliser une répartition et un contrôle démocratique du pouvoir économique 
et politique assurant aux travailleurs et à leurs organisations syndicales 
le plein exercice de leurs droits.

De ce fait, la Confédération conteste toute situation, toute structure, tout 
régime qui méconnaît ces exigences. Elle combat donc toutes les formes de 
capitalisme et de totalitarisme.

La Confédération estime également nécessaire de distinguer ses responsabilité» 
de celles des groupements politiques et entend garder à son action une entière 
indépendance à l’égard de l’Etat, des partis, des Eglises, comme de tout groupement 
extérieur.

San* poursuivre par principe un développement systématique des antagonismes 
existant dans la société, elle entend, dans son action, susciter chez le» travailleurs 
une prise de conscience des conditions de leur émancipation. Elle choisit, dans 
une totale autonomie et en fonction de ses principes, les moyens et les alliances 
qu’elle juge utile de mettre en oeuvre pour réaliser ses objectifs.

La Confédération — fondée sur la démocratie interne de ses propres organi­
sations et assurant à chacune d’elles sa part dans les délibérations et les décision» 
confédérales —  combat pour la défense et 1 extension des libertés démocratiques.

Pour atteindre les objectifs qu’elle s’assigne, elle développe systématiquement 
la formation de ses adhérents conformément aux valeurs auxquelles elle se réfère.

Elle proclame que le syndicalisme doit assumer sa part de responsabilités dans 
l’organisation mondiale indispensable au développement ries libertés, à la solidarité 
entre les peuples et au maintien de la paix.

P .S. —  Les parties en gras dans ces textes sont celles qui ont reçu des amendements 
lors des débats du Comité National tes 29 et 30 mai dernier.
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I A SUEDE est un pays étonnant, 
plein de contrastes. Dès les 
premiers contacts, plusieurs 
faits s'imposent : un niveau 
de vie supérieur à toutes les 
nations européennes, un équi­

pement socio - culturel remarquable, 
l’absence de grands conflits sociaux, un 
parti social démocrate au pouvoir de­
puis trente ans et solidement épaulé 
par le syndicalisme ouvrier...

Cependant, très rapidement, le voya­
geur en vient à réfléchir sur le contenu 
du socialisme suédois.

Qui a  le  p o u v o ir  
éco n o m iq u e  ?

L’essor économique du pays date de 
la découverte d'un minerai de fer de 
qualité exceptionnelle, à partir duquel 
les Suédois ont su créer une industrie 
originale connue aujourd’hui dans le 
monde entier : roulements à billes 
S.K.F., téléphones Erikson, réfrigéra­
teurs Electrolux, automobiles Volvo, 
etc.

En dehors des mines de fer, de» 
transports, de la production d’électri­
cité et du gaz de ville, toute l’activité 
économique est entre les mains de 
sociétés privées, parfois très impor­
tantes (1).

Les cinq banques commerciales qui 
dominent le marché sont privées. Ainsi 
dans le domaine économique, rien ne 
différencie la Suède d’un pays libéral 
moderne. Le grand patronat participe 
activement à la vie politique du pays, 
puisque le quart des parlementaires 
occupent des postes d administrateurs 
dans les grosses sociétés anonymes.

Pour lutter contre les abus du capi­
talisme le mouvement socialiste compte 
sur les coopératives, qui, tout en ayant 
une place relativement faible en dehors 
du commerce de détail, jouent dans 
l’économie suédoise un rôle plus im­
portant qu’ailleurs- Depuis 40 ans elles 
ont obtenu des succès spectaculaires (2) 
grâce aux campagnes d’action que le 
mouvement coopératif peut mener. 
Face aux trusts, le mouvement coopé­
ratif apparaît comme une force perma­
nente de contestation avec lequel les 
sociétés privées doivent compter. Ce 
rôle est aussi important que la créa­
tion d’entreprises concurrentielles.

P a s  d e  p la n if ic a tio n

Il n’existe pas en Suède d’organisme 
planificateur. Les services économiques 
de l’Etat ne sont pas chargés de pro­
poser à la nation un taux de croissance 
déterminé. Leur tâche essentielle est 
de fournir au gouvernement des prévi­
sions annuelles, lui permettant de pren­
dre des décisions en connaissance de 
cause et de mettre notamment en évi­
dence les relations entre le niveau de

Répartition des Entreprises 
par secteur

( %  d’après le nombre d’employés 
en 1961)

Secteurs
Privé Public Coopé 

ratif

Forêts ...........................  82,3 17,7 —
Mines et industries . .  92,4 6,1 1,5
Ccnstructicn ............... 71,6 27,7 0,7
Commerces de gros . . 97,4 0,6 2,0
Comm. détail (total) £8,3 1,1 10,6
Comm. détail (alimen.) 73,4 2,7 23,9
Transp. et communie. 45,7 54,3 —
Banques commerciales 93,5 6,5 —
Assurances ................... 92,8 7,2 —

vie, l’évolution des salaires et des prix, 
l’équilibre de la balance des paiements, 
l'évolution des exportations. S’il n’exis­
te pas de plan en Suède, l’Etat régle­
mente le crédit et, suivant la conjonc­
ture, favorise les investissements ou les 
ralentit afin d’éviter les crises. Son 
contrôle et son action se révèlent 
efficaces et rapides.

Les moyens d’action utilisés par le 
gouvernement apparaissent classiques.

Aux yeux des socialistes suédois, qui 
dirigent le gouvernement depuis trente 
ans, l’initiative privée et l'appât des 
bénéfices peuvent favoriser l’expansion 
économique. Tout en soutenant avec 
vigueur le mouvement coopératif, ils se 
sont donc refusés à multiplier les na­
tionalisations et à planifier l’économie.

Mais, où se situe l’orientation socia­
liste ? Les sociaux démocrates laissent 
aux autres le soin de gérer les affaires

LA SUÈDE EN CHIFFRES
DIMENSIONS

Superficie : 450.000 km2, soit 80 % 
de celle de la France.

Répartition : zones cultivées 9 %, fo­
rêts 50 % , lacs 9 %, autres 32 %

POPULATION
Population totale 7.500.000 
Capitale : Stockholm (800.000 ha.)

PARTIS (en pourcentage)
1956 1960 1962

Sociaux démocrates . .  44,7 47,9 50,4
Conservateurs ...............  17,1 16,5 15,5
Libéraux .......................  23,8 17,5 13,1
Centristes ...................  9,4 13,6 17,2
Communistes ............... 5,0 4,5 3,8

REGIME
Monarchie constitutionnelle. Gouverne­

ment social démocrate depuis 1932. Reli­
gion d’Etat (protestantisme luthérien).

et souhaitent qu’elles soient prospères, 
car la prospérité doit permette ensuite 
de réaliser une grande politique sociale.

L’a c tio n  du  sy n d ic a lism e

LES GRANDES ORGANISATIONS

L’action syndicale s'est adaptée à 
cette politique économique des sociaux 
démocrates. La confédération ouvrière 
(L.O.), très liée au parti socialiste, a 
pour principaux objectifs, le relèvement 
du niveau de vie par l’accroissement 
des salaires, l’assurance de plein em­
ploi, le nivellement des revenus.

en revanche le syndicalisme ne consi­
dère pas le patronat en ennemi.

L’originalité de la situation syndicale 
suédoise est que l’Etat n’intervient pas 
ou peu : les salaires sont discutés avec 
les organisations patronales, la légis­
lation sociale elle-même est très rudi­
mentaire.

POPULAIRES
SYNDICALISME

L.O. (Confédération des syndicats ou­
vriers) 1 .3 0 0 .0 0 0  adhérents, soit 
environ 9 0  %  des ouvriers.

T.C.O. (Confédération des syndicats 
de fonctionnaires e t d’employés)
3 5 0 .0 0 0  adhérents, soit 5 0  %  de 
l’effectif.

Parti sccial démocrate

7 7 5 .0 0 0  adhérents

Coopératives

K. F. (Fédération des coopératives)
1.120  0 0 0  adhérents.

EDUCATION POPULAIRE

L ’A.B.F.., fondée por L.O., K.F. et le 
parti social démocrate, organise  plus de
2 5 .0 0 0  cercles d ’études par an  groupant 
près de 3 0 0 .0 0 0  participants.

Ces choix entraînent des conséquen­
ces importantes pour le syndicalisme 
suédois.

La convention biannuelle sur les sa­
laires avec la Confédération patronale 
est la pierre angulaire de l'action syn­
dicale. Cet accord fixe l’augmentation 
moyenne des salaires (le dernier porte 
sur 5 % sur 2 ans). Il existe, par ail­
leurs, 15.000 conventions collectives, 
au niveau des industries et des entre­
prises. Les deux parties se respectent et 
l’épreuve de force n’est décidée qu’en 
dernier ressort. Le patronat — bien 
organisé — respecte le syndicalisme.

(1) Pris de 70 sociétés ont un chiffre 
d'affaires supérieur ù 200 milliards de francs 
(la France, six fois plus peuplée, n'en a que 
150).

(2) E n s'attaquant aux trusts de la mar­
garine en 1922, elles ont fait baisser les prix 
de 59 °/o ; le cartel des banques a dû réduire 
ses prix de 37 %  ; les fabricants de chaus­
sures ont abaissé les leurs de 59 °/o. Chaque 
fois, ce résultat a été obtenu grâce à une 
grande bataille menée par les coopératives et 
suivie avec passion par l ’opinion publique. 
Le journal des coopérateurs « Vi » est lu. 
par 45 °/o des adultes.

Le syndicalisme suit de près l'évo­
lution de l’emploi et obtient de l’Etat 
les mesures adéquates, car le spectre 
du chômage hante ce pays, qui a vu 
plus d’un million de ses habitants émi­
grer dans les 80 dernières années.

La grève est exceptionnelle, mais 
très efficace, par suite de la procédure 
originale du « veto ». Le bureau de la 
Fédération d’industrie décide, en der­
nier ressort, de l’acceptation des me­
sures à prendre en vue d’un conflit ou­
vert : son veto la dispense de soutenir 
financièrement la grève. De même, la 
Confédération doit donner son accord 
préalable à toute grève entraînant plus 
de 3 % des adhérents d’une Fédéra­
tion d'industrie.

Enfin, le syndicalisme n’est pas révo­
lutionnaire. La réaction du syndica­
lisme face au capitalisme est assez 
comparable à celle du parti social dé­
mocrate. Il ne revendique pas la gestion 
ouvrière des entreprises, et son action 
ne cherche pas à nuire à l’équilibre 
économique ni à détruire le capitalisme. 
Son but essentiel est d’obtenir en sa­
laire, en protection du travailleur, en 
avantages sociaux, le maximum pos­
sible du système actuel.

LE BIEN-ETRE 
REND-IL HEUREUX 4

LES SUÉDOIS l.
U ne g ra n d e  p o litiq u e  so e ia le

La prospérité économique doit per­
mettre de réaliser une grande politique 
sociale. C’est à quoi s'emploient les 
sociaux démocrates en poursuivant de­
puis trente ans une profonde redistri­
bution des revenus par la fermeture 
progressive de l'éventail des salaires, 
le jeu d’une lourde fiscalité directe et 
l’attribution de nombreux avantages so­
ciaux.

L’éventail des salaires est très refer­
mé, de une à quatre fois contre sept à 
huit fois en France ; au fil des années 
il s'est réduit au profit des catégories 
les moins favorisées. Des impôts directs 
très lourds et progressifs viennent en­
core corriger les inégalités des revenus.

Le régime de sécurité sociale et des 
allocations familiales est assez compa­
rable à ce qui existe en France, mais 
la variété des prestations est plus gran­
de : allocations familiales plus faibles 
qu’en France, mais les enfants bénéfi­
cient gratuitement à l'école de repas, 
de soins dentaires et de contrôles mé­
dicaux, d’indemnité de transport ; l'hô­
pital est gratuit, les soins médicaux 
remboursés à 75 % ; allocation loge­
ment, prêts pour l’accession à la pro­
priété (jusqu’à 90 %), prêts et pres­
tations en cas de mariage, de mater­
nité ou de maladie... La retraite des 
vieux travailleurs représente depuis peu 
les 2/3 du revenu des quinze meilleures 
années d’un salarié.

L’un des aspects caractéristiques de

la politique sociale suédoise est la part 
réservée aux investissement sociaux et 
culturels de l’Etat et des collectivités-

En 1962 on a construit en Suède 
plus de 80.000 logements (pour attein­
dre le même pourcentage en France, il 
aurait fallu en achever 450.000 au lieu 
de 310.000).

Grâce à une organisation poussée et 
à la municipalisation du sol, il a été 
possible d’édifier aux abords des villes 
de grands ensembles qui sont des mo­
dèles du genre. Ce sont de véritables 
petites villes harmonisées autour de 
centres commerciaux et culturels ; des 
moyens de transport collectifs permet­
tent d’atteindre en quelques minutes 
la cité principale.

La c u ltu r e  
p o p u la ire

Lorsqu’on parle de la Suède, on 
ignore souvent le rôle joué par les as­
sociations culturelles dont la plus im­
portante est l'A.B.F., fédération d’édu­
cation populaire fondée par le syndicat, 
l'union des coopératives et le parti 
social démocrate. L'A.B.F. organise 
près de 30.000 cercles d’études, s’adres­
sant à 300.000 participants (5 % de la

population). Il n’y a pas un village où 
chaque soir il n’y ait un cercle d’études 
de l’A.B.F. Cette place tenue par les 
associations culturelles est liée à plu­
sieurs facteurs : tempérament du Sué­
dois, insuffisance de l'enseignement 
scolaire, temps libre du salarié, action 
des organisations ouvrières pour une 
promotion culturelle

Le résultat est nettement positif. Grâ­
ce à l’A.B.F. par exemple, 80.000 per­
sonnes ont suivi, en 1963, des cercles 
économiques et sociaux, allant de la 
vie communale à l’urbanisme, l’étude 
du Marché Commun, des pays sous- 
développés ou de l’U.R.S.S.

Ce panorama, très incomplet, des 
réalisations suédoises, peut nous per­
mettre de faire un bilan du socialisme 
suédois.

Plusieurs traits caractérisent ce peu­
ple et l’organisation de son existence.

----Les Suédois ont un besoin éperdu

Un so c ia lism e

Le socialisme suédois n’est plus une 
foi. mais une pratique. Il est avant tout 
soucieux d’efficacité. Le professeur 
Myrdal déclarait en 1936 : « Sans doc­
trine lumineuse, sans faux jugement, 
cherchons à faire ce qui peut être fait 
raisonnablement, pour effectiviser, sta­
biliser et renforcer la vie économique. 
Tout cela doit nous amener à une véri­
table socialisation. » En définitive, un 
processus d’édification socialiste est en 
marche par une voie originale.

Grâce à des circonstances économi­
ques quil a su saisir et en profitant 
largement de la neutralité pendant la 
dernière guerre mondiale, le socialisme 
au pouvoir a réalisé une gigantesque 
politique sociale. Il a su utiliser les 
profits des sociétés privées (très con­
trôlées) et les revenus (nivellement par 
le haut). Cette politique a donné des 
résultats. Les salaires suédois sont près 
de 30 % plus élevés que les salaires 
français, cependant, grâce à la produc­
tivité, le même produit fabriqué en 
Suède ne revient qu’à 5 à 10 % plus 
cher qu’en France.

N’ironisons pas sur le socialisme 
« ripoliné » des Suédois ! On doit le 
dire clairement : les travailleurs fran­
çais seraient heureux de bénéficier à 
leur tour d’un telle politique sociale. 
Des problèmes comme les retraites aux 
vieux travailleurs, l'aide à la famille, la 
sécurité de l'emploi, la démocratisation 
de l’enseignement, la formation pro­
fessionnelle sont pratiquement résolus 
ou étudiés de manière efficace.

Par ses nombreuses réalisations (syn­
dicats, coopératives, culture populaire) 
le mouvement ouvrier suédois a créé 
de véritables relais entre la culture et 
les masses, les structures et le grand 
public. Grâce à l’action lucide du mou­
vement ouvrier, le sens de la démo­
cratie et le niveau de la culture (plus

de l’association et, par suite d’une 
certaine forme de démocratie, 
d’entraide sociale et du respect 
de l’autre.

— La Suède a subi le contre-coup 
de la Réforme. Le bien-être est 
un facteur essentiel de la liberté 
de l’homme pour le protestan­
tisme luthérien.

Les Scandinaves sont des gens très 
pratiques. Ils ne se gargarisent pas de 
mots ni de théories. Le contenu même 
de leur socialisme est différent de celui 
que nous connaissons (ou pressentons). 
Bien que les idées socialistes aient été 
importées du « continent », comme on 
dit en Suède, le socialisme suédois n'est 
pas marxiste. En effet, il estime que le 
marxisme original ne répond plus aux 
besoins de notre temps- L'un des pen­
seurs du socialismé suédois, Sandler, 
écrivait des 1926 : « Le développement 
du capitalisme ne se fait pas dans le 
sens marxiste..., recherchons avec lui la 
collaboration. »

en  p ra tiq u e

exactement du savoir) sont supérieurs 
à ceux des classes populaires françaises.

Notre estime pour de nombreuses 
réalisations socialistes suédoises ne doit 
pas nous masquer leurs faiblesses.

On peut considérer comme une dé­
mission face au système capitaliste, le 
refus délibéré de créer un organisme 
du plan, de nationaliser certaines in­
dustries, ainsi que la faiblesse acceptée 
des comités d’entreprise [moins actifs 
que les nôtres !]

Par ailleurs, la recherche du bien- 
être conduit à considérer l'homme com­
me consommateur plutôt que comme 
producteur- Ainsi s’attache-t-on plus à 
l’organisation sociale et aux résultats 
de la production qu’à l'intéressement du 
travailleur. Par exemple : si pour mieux 
peser sur les prix, la Fédération des 
coopératives crée des usines, celles-ci 
conservent pour le travailleur les as­
pects d’une entreprise libérale classi­
que. Certaines d’entre elles sont d’ail­
leurs complètement confiées à un sim­
ple gérant. Rien de comparable à la 
coopérative de production ou à la com­
munauté de travail.

Enfin, on peut reprocher au socia­
lisme suédois de n’être plus qu’une 
bonne administration. Après le bond 
en avant des dix premières années, il 
a peu inventé. Les socialistes suédois 
se sont-ils révélés de bons adminis­
trateurs, mais seulement des adminis­
trateurs ? On aimerait les voir affron­
tés à des problèmes explosifs (comme 
la décolonisation...) qui exigent des 
solutions hardies.

Les Suédois sont-ils heureux ? Voilà 
une question posée par de nombreux 
« continentaux » après E. Mounier qui 
a évoqué les maladies du bonheur. On 
entend souvent dire qu’à cause de ce

« socialisme de bien-être » les Suédois 
s’ennuient ou qu’ils battent le record 
des suicides et des blousons noirs. 
N'imputons pas trop légèrement au 
socialisme, ce qui ne revient qu’à 
l'accroissement du niveau de vie, en 
Suède comme ailleurs!... Mais il est 
évident que le bien-être ne peut rendre 
heureux les hommes, si dans le même 
temps ils ont des raisons plus pro­
fondes d’espérer, d'aller de l'avant. De 
telles préoccupations n'échappent pas 
aujourd’hui à des leaders suédois qui 
désireraient orienter leur pays vers une 
aide plus efficace aux pays sous-déve­
loppés, donner plus d'exigence intel­
lectuelle aux cours de l’A.B.F. ou en­
core renouveler une idéologie conqué­
rante capable de passionner la jeunesse.

Et l ’a v e n ir  V

Il n’est pas sûr que la Suède conti­
nue de bénéficier d'une conjoncture 
économique aussi favorable dans le 
monde de demain : le fer de Kiruna 
risque d’être concurrencé par le fer 
de haute qualité du Liberia et le Mar­
ché Commun existe ; enfin, l'économie 
risque de souffrir de l’insuffisance rela­
tive des investissements industriels 
dans certains secteurs prioritaires. Par 
ailleurs, la natalité, à l'un des niveaux 
les plus faibles du monde, ne pourra 
pas compenser la pénurie de main- 
d’œuvre, malgré l'immigration, la ratio­
nalisation et l'extension du travail fé­
minin.

Dans la situation florissante que la 
Suède connaît aujourd'hui, ces pro­
blèmes se posent. On peut espérer 
qu’elle saura trouver les solutions nou­
velles.

Le socialisme suédois manque peut- 
être d’une doctrine conquérante, d’un 
grand dessin à l’échelle internationale, 
mais il a construit une authentique 
organisation sociale dans un sens de 
justice et de démocratie.

La France se « scandinavise » écri­
vait un peu maladroitement « Paris- 
Match » en janvier 1963. Il n'en est 
encore rien. La fiscalité française, l'iné­
galité des revenus, la restriction des li­
bertés communales, le « cassage » des 
syndicats auquel a fait allusion un 
ministre de l’actuel gouvernement, la 
réquisition de mineurs en grève n’ont 
rien de Scandinave, ni de suédois !

Nous avons beaucoup à apprendre 
des socialistes suédois dans des do­
maines aussi différents que la politique 
des revenus, la gestion démocratique 
des communes, la culture populaire, les 
conventions collectives, etc.

L’expérience suédoise nous amène 
aussi à réfléchir sur nos propres objec­
tifs : quel type d’entreprise, quelles 
relations syndicat-patronat, quelle par­
ticipation à la gestion de l'entreprise 
souhaitons-nous dans la civilisation de 
demair ?

André GENTIL.

EXEMPLES D'IMPOT SUR LE REVENU EN SUÈDE (1962)

Revenu net Célibataires Personnes mariées 
sans enfant

Personnes mariées 
avec deux enfants

couronnes montant % revenu montant % revenu mentant % revenu

10.000 2.036 20,4 1.467 14,7 367 3,7

20.000 5.831 29,2 4,082 20,4 ' 2.982 14,9

50.000 20.863 41,7 17.741 35,5 16.641 33,3

100.000 50.390 50,4 46.837 46,8 45.737 45,7

La couronne suédoise : 0,95 F.

PART DES IMPOTS ET DE LA SÉCURITÉ SOCIALE 

DANS LE PRODUIT NATIONAL BRUT (1961)

Impôts directs Taxes Total
Sociétés % Personnes %

indir %

2,5 15,1 3,1 11-7 32,4

2,4 4,1 10,3 17,5 34,3

3,1 8,4 4,0 13,6 29,1

4,3 9,9 4,2 9,5 28,9
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LA SITUATION ACTUELLE DU CRÉDIT A COURT TERME 
ET DU C R É D IT  A  M O Y E N  T ER M E

AU cours de sa session des 7 et 8 avril, 
le Conseil Economique et Social a 
adopté un rapport présenté par 

M. Luffalla.

Le projet d'avis initial était peu précis : 
malgré la longueur du texte, on ne voyait 
pas se dégager les grandes lignes d'une 
politique à proposer au Gouvernement. Dans 
ces conditions, M. Jacques Rueff avait ma­
nifesté l'intention de présenter un contre- 
projet où auraient été développées les thèses 
qui lui sont chères.

Le ministre des Finances qui assistait aux 
débats devait, dans une longue interven­
tion, modifier très notablement l'orientation 
des débats ; pour lui la question posée est 
un débat de fend sur l'inflation en France 
®t de savoir si les mécanismes monétaires 
tn ont facilité le développement.

Ainsi, M. Giscard d'Estaing estime qu'on 
donne trop d importance aux excédents de 
la balance des comptes. Des mécanismes 
monétaires différents auraient pu opposer

PROPRIETAIRE RECOLTANT  
Vend sans intermédiaire

GRAND VIN OE BORDEAUX
Appe lla tion  contrôlée 

C O T ES  DE F R O N S A C  
F ranco  de port 

en bouteilles exclusivem ent

Rense ignem ents et tarifs  
san s  engagem ent ni fra is  d 

Denis P. A  R D O N  
Château P la in-Po int  

S T -A IG N A N  par Fronsac (G ironde)

un obstacle sérieux à l'inflation si le pays 
avait accepté une véritable discipline moné­
taire et les rigeurs de la lutte contre l'in­
flation.

Or que se passait-il en France ? Sur un 
produit national de 100, la collectivité était 
décidée à en prélever 85 et les investisseurs 
20 ; soit une demande de 105 et l'inflation 
a fourni la différence. L'inflation fait payer 
100 au prix de 105, mais la perspective 
de 105 est plus séduisante. Mais il faut 
convenir que l'objectif de 105 permet plus 
aisément d'atteindre 100; en se fixant 100 
comme objectif on risque de n'atteindre 
que 98.

Ensuite M. Giscard D'Estaing déclare qu'il 
faut assurer la comptabilité entre la poli­
tique monétaire d'une part, les attitudes des 
finances publiques et l'exécution du Plan 
d autre part. Il estime — d'accord avec le 
gouverneur de la Banque de France — 
qu'une concurrence désordonnée présenterait 
des inconvénients sans abaisser le loyer de 
l'argent.

PRESERVER
LES INVESTISSEMENTS 

PRODUCTIFS

Le ministre ajoute en précisant ses inten­
tions que les procédures envisagées ne dis­
pensent pas d’une politique consciente de 
distribution du crédit à l'économie tenant 
compte de la position particulière des diffé­
rents secteurs. C'est évidemment sur le 
financement à long terme que reposent les 
chances de l'investissement productif et

social. Les conclusions du rapport Lorain 
devront être prises en considération lors du 
prochain budget, le Trésor limitera ses appels 
pour préserver des ressources aux investis­
sements productifs.

En concluant son intervention, le ministre 
des Finances déclare que son objectif est 
de tenter de restituer à la France des ins­
truments monétaires qui lui permettront de 
conserver et d'administrer sa monnaie.

Ensuite, M. Rueff est monté à la tribune 
pour déclarer que dans le discours du mi­
nistre, presque tout lui plaît : aussi forme- 
t-il le vœu d'une mise en œuvre rapide.

L'instabilité et l'inflation ne sont d'ail­
leurs pas un phénomène purement français 
et M. Rueff en voit la cause dans le gold 
exchange standard, système qui permet au 
déficit de la balance des paiements des 
U.S.A. ds se perpétuer.

En janvier 1959, il aurait voulu qu'on 
étudiât un système qui procure un frère à 
l'inflation. On n'a pas eu ce frère et l'infla­
tion s'est développée tandis qu'on épilo- 
guait sur sa réalité.

Au nom du Groupe C.F.T.C., Jean Alidiè- 
res est intervenu pour exposer que :

— La création d'un vaste marché moné­
taire tendant à couvrir la totalité du marché 
des capitaux à court terme ne doit avoir 
ni pour objet ni pour résultat de substituer 
à une politique du crédit volontaire et sélec­
tive, une politique du crédit abandonnée aei 
libre jeu du marché.

— La politique du crédit doit être réso­
lument sélective et s'inscrire dans un pian 
général de financement mis au service du 
plan de production.

— La suppression des avantages fiscaux 
dont sont assortis les Bons du Trésor, les 
titres émis par I Etat et les dépôts dans les 
Caisses d'Epargne ne doit avoir pour objet 
ni pour résultat de priver les pouvoirs publics 
d'un de leurs moyens d'action les plus effi­
caces sur l'équilibre et l'orientation de l'acti­
vité économique.

Les amendements déposés par la C.F.T.C, 
ayant été acceptés par le Conseil Economique 
et Social, le Groupe a voté le rapport qui 
fut finalement adopté par 117 voix et 42 
abstentions (C.G.T., C.G.T.-F.O., et une par­
tie des chefs d'entreprise).

I l 8 CARREFOUR NATIONAL 
DES CADRES DE L’AGRICULTURE

La Fédération générale de l'Agricul­
ture tient les 13 et 14 juin, à Paris, 
un deuxième carrefour national des 
cadres de l'agriculture, ouvert aux ca­
dres des exploitations agricoles et des 
organismes agricoles.

Le programme comprend deux ques­
tions :

—  Les cadres et le syndicalisme,

—  La place des cadres dans la ges­
tion en agriculture.

Prière de s'inscrire auprès de la 
Fédération.

Evolu tion  de l ’activité  économ ique
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toutes activités, France entière , au 1er jour de chaque trimestre

_ Ces indices ont été ram enés a la même b a se ,  100 en m a ,p o u r"*  j  
fa c ilite r  le s com paraisons. /

L'EVOLUTION DES PRIX

Net ralentissement
La  hausse des prix de détail s 'e st nettement ralentie 

depuis janvier 1964, notam m ent dans les « se rv ic e s»  
les « produits m anufacturés » et, dans une m oindre 
m esure dans les produits alimentaires.

LES IN D IC ES  DE PR IX

DETA IL GROS
(ind. nat. )

Décembre 1963 ..........................  106,9 200,3
Janvier 1964 ..................................  i 0 7,3 199 8
ï f r r ,e r.......................................... 107,4 198,1

......................................  107,5 196,3
A » "1 ......................................  107,6 195,3

Depuis janvier 1 9 6 4  l'ind ice  des prix de détail dans 
I agglom ération parisienne, indice dit des 2 5 0  articles 
n est plus calculé. Son systèm e de pondération corres­
pondant à la structure de la consom m ation d 'une  fam ille 
de condition modeste en 1 95 6  ayant vieilli, il est rem ­
placé par un indice national des prix de détail dit des 
2 5 9  articles, base 100  en 1 9 6 2  ; l'a lim entation y a 
m oins de place que dans l'ind ice  précédent et il est 
établi à partir des prix observés dans la région parisienne 
et en province dans les v illes de plus de 10 .000  hab i­
tants. Sur le graph ique qui précède, l'ind ice  des 2 5 0  a rti­
cles a été actualisé à partir de décembre 1963 par 
! indice national des 2 5 9  articles.

indice des faux de salaires
horaires du secteur privé

Progression de 1,8 %  au prem ier trimestre 1963  
de 2 ,5  %  (relèvem ent de  4 ,2  %  du S. M . I. G. au  
l “r juillet 1 96 3 ) du  1 °r avril au 1,r juillet (deuxièm e 
trim estre), de 1,8 %  au troisièm e trimestre et de 
1,5 %  au quatrièm e trimestre 1963. La  progression a 
é té  à nouveau assez im portante au premier trimestre 
1 9 6 4  : 1,9 % .

N - 8- —  Pour assurer la com parobilité des exportations avec 
tes im portations il tout majorer la valeur en douane des expor­
tations d 'environ 7 %  correspondant à la partie des fra is  
d assurance et de transport payés par les im portateurs étrangers 
oux  com pagnies d 'assurances et de transports françaises.

De plus, pour fac llifer l'interprétation de l'évolution de nos 
Im portations et exportations, la  com posante saisonnière a  été 
éliminée et les données mises en moyennes mobiles sur 3 mats.

L  enquête effectuée par l'I.N .S.E .E . en m ars auprès 
des chefs d 'entreprises ind iquait que les stocks de pro­
duits fabriqués restent jugés plus bas que de coutume.
Les carnets de commandes restent jugés m édiocres dans 
les industries d 'équ ipem ent et continuent à se réduire 
dons les outres industries, où leur n iveau est m aintenant 
jugé normal. C h e z  les entreprises qui ne tiennent pas 
de carnets de com m andes, la demande s 'e st  encore am éliorée ; elle n 'a  jam ais été aussi forte depuis trois ans 
Les carnets de commandes étrangères et demande étrangère sont en amélioration. * '

Xi „ iu ?  observe un  renforcem ent du gou lot équipem ent : la proportion des entreprises qui pourra ient rpoduire o lu s 
7 0  ^ i l  y à" un"and OVanta9e dS com m andes- a  encore d im inué  : 6 2  %  en m ars 1 96 4  con tré  6 4  %  en novem bre et

Ce goulot équipement se rencontre surtout dans les grosses entreprises (plus de 500  salariésl Fn r»unnrl,. ™

d6S entrePnSeS à tr° UVer ^  on^n0ceSauan r L ^ .r r e nÆ ee Ta

celui d e 'rh re r ,  d0lt 56 P° UrSUiVre danS 165 Pr°ChainS m0is à u "  r^ m e  plus lent que

... ,En décembre, l'indice a atteint 1 35,5, 137 en janvier, I 36,5 en février et 1 3 6  en mars Comme en novembre 1 963 
Lgn ificad ve.a  pr°duCtl0n de mars 1964 a subi ' ' effet d ' une 9rève de l'électricité, la ba.sse de l'indice n'est donc pas

LE MARCHE DU TRAVAIL : pas encore de vraie détente

•  ^ ^ CnvoitDU7 4TnnAnV A IL  ^  ’ T  DE CH AQ U E M O IS  (données en milliers, corrigés des variations saisonnières!
1 "  m a U 9 6 4  7 4 '° ° °  P ®S dem andeurs d emplo, e n  décembre 1962, il n 'y  en ava it plus que 1 8 .0 0 0  au

1963

Offres d'emploi non satisfaites s
(nouvelle désaisonnalisation) . . . .

Demandes d'emploi non satisfaites :
(Rapatriés non compris) .............
(Rapatriés compris) .....................

Chômeurs secourus ( rapatriés non 
compris) .............................

Avril

100

20

Sept.

50

98
140

21

1964

Jan. Fév. Mars Avril— -
52 55 53 51

91
91 112 91 89

112 109 105

19 18 17 18

Mol
48

95
112

20

des J t f r î f  I '° P P°^ir sav.0 if Sl ,a l£pè,re détente qui apparaît en avril et mai sur le marché du travail (légère baissa
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L'action professionnelle
Région parisienne

ALIMENTATION
Entrepôts - Maisons à succursales 

de la Région Parisienne
Le 10 avril 1964, un accord a été 

conclu qui a porté le point salaire à 
3,36 francs à dater du 1er avril. Le 
même accord prévoit une auymenta- 
tion de 3 % sur tes salaires au 1er no­
vembre 1963. Le précédent accord 
avait fixé le point salaire à 3,258 fr. 
à partir du 1er octobre 1963.

ADMINISTRATEURS 
DE BIENS 
SYNDICS 
DE COPROPRIÉTÉ

Le 15 novembre 1963, un accord de 
salaire a fixé le point salaire à 3,50 fr. 
à dater du 1er octobre 1963. Il rem­
place le précédent qui avait été dé­
terminé à 3,25 fr. en novembre 1962.

MERCERIE 
BONNETERIE 
CHAUSSURE EN GROS

A dater du 1er avril 1964, un accord 
de salaires est entré en application. 
Il a remplacé celui du 1er décembre 
1960. Il correspond, par rapport à 
cette date, à une majoration de 30 % 
environ.

GARAG ES
Pour le commerce, la réparation, 

Yenlretien et le ravitaillement de l’au­
tomobile, du cycle et du motocycle, il 
a été conclu, le 11 mars, un accord en 
application de la convention collective 
qui fixe le point salaire pour la région 
parisienne à 10,79 francs, à dater du 
1er janvier 1964. Cette valeur corres- 
pont, en point Parodi, à 3,60 francs. 
Cet accord remplace celui du lBr jan­
vier 1962 qui avait établi ce point 
salaire à 9,38 francs.

DANS LES BANQUES NATIONALISÉES

la C.F.T.C. est l'organisation la plus représentative

ELECTIONS AUX COMITES D'ETABLISSEMENTS - AVRIL 1964

Collèges cadres et gradés —  Nombre de sièges obtenus :

C.F.T.C. F.O. C.G.C. C.G.T. Divers

CRED IT  L Y O N N A IS  .......... 47 30 30 9 0
C.N.E.P................................ 32 17 0 10 1
B.N.C.I.............................. 45 15 32 6 21
SOCIETE GENERALE ......... 41 14 7 55 53

165 76 69 30 75

40 % 18 % 17 % 7 % 18 %

65 %  des Cadres font confiance aux grondes Centrales.
17 %  seulement à l'organisation catégorielle.

La C.F.T.C. est également l'organisation la plus représentative dans le collège 
employés.

E personnel des Banques a été 
appelé à désigner scs repré­
sentants au- Comité d’Ela- 
blissement et, par voie de 

conséquence au Comité Central 
d’Entreprise.

i  CADRES DE LA PRESSE
1  La CAISSE NAT IONALE
|  DE PREVOYANCE ET DE 
=- RETRAITES DES CADRES DE 
=  LA PRESSE —  votre Caisse — - 
j= tiendra son ASSEMBLEE GE- 
H NERALE annuelle le 13 juin.

Vous êtes-vous préoccupé 
Ü de votre représentation à 
H cette Assemblée (1 délégué 
S  par entreprise) P

VOTEZ et FAITES VOTER 
j= pour les 2 candidats C.F.T.C. 
=  au Conseil d'Administration 
g  de la Caisse :
§j Rémi MENORET, administra- 
S. teur sortant, journaliste à

« Ouest-France » (Rennes).
g  André GEGU, chef de comp­

tabilité aux « Petites Affi- 
E  ches » (Paris).

STAGE DE FORMATION  
MUNICIPALE

E n  collaboration  avec le C entre 
de  C ulture O uvrière e t Citoyen 60, 
l ’ADELS organise à Nogent-sur-M ar­
ne un  STAGE DE FORMATION SUR 
LA V IE  LOCALE ET  MUNICIPALE 
du 4 au  9 ju illet. Prix : 120 F 
to u t com pris (sé jou r - voyage a ller 
e t re to u r)  avec possibilité  d ’u tilise r 
une  bourse  de 150 F dans le cadre  
du  congé cadres-jeunesse.

Pour to u s renseignem ents u tiles, 
é crire  au  C.C.O., 51, ru e  J. Kablé 
à  Nogent-sur-M arne.

(Communiqué.)

Les résultats obtenus dans les 
établissements aux diverses élections 
professionnelles donnent plus ou 
moins île poids à ceux qui sont 
appelés à défendre les positions des 
cadres sur le plan national e| c’est 
pourquoi nous nous réjouissons du 
succès des candidats présentés par 
la C.F.T.C.

En raison de la conjoncture ac­
tuelle. l’action qu’ils ont à mener 
s’avère chaque jour plus difficile.

La tactique constante du groupe 
Banque de notre Fédération a tou­
jours été de s'efforcer de réaliser, 
dans chaque établissement, un cli­
mat de compréhension entre la 
direction, les cadres et les employés.

Aussi, c'est avec regret que nous 
devons constater l’indéniable ma­
laise qui règne actuellement parmi 
le personnel y compris les cadres, 
conséquence de la politique du Mi­
nistère des Finances et de l’A.P.B. 
La réunion de la Commission Na­
tionale Paritaire du 9 mars dernier 
ne nous a apporté qu’un mince 
résultat soit 2 % d’augmentation des 
salaires valeur lor avril 1964. Il est 
donc indispensable que nous aug­
mentions notre pression sur toutes 
les instances responsables de cet 
état de fait et, plus que jamais, vos 
représentants ont besoin de votre 
soutien, de vos bulletins de vote. 
Comme vous venez de le faire, ainsi 
qu’en témoignent les résultats ci- 
dessous, vous continuerez à faire 
confiance à ceux qui se présentent 
à vos suffrages sous l’étiquette C.F. 
T.C., apportant ainsi votre appui à 
une Fédération qui, tout en étant 
vraiment représentative des Cadres 
dont elle connaît parfaitement l’état 
d ’esprit et les aspirations, n’est pas 
pour autant coupée des employés 
et gradés dont elle partage les sou­
cis et les inquiétudes.

M. CHARPENTIER.

TOUTE VRAIE RÉFORME DE L’ENTREPRISE 
PASSE PAR LA R EC O N N A ISSA N C E  
DU FAIT SYNDICAL

L'AUGMENTATION DE LA REPRÉSENTATION
DES CADRES

Le texte prévoit que :
— Les représentants du personnel 

sont élus par quatre collèges 
électoraux distincts :
— ouvriers,
— employés,
— agents de maîtrise - tech- 

ciens et assimilés,
— ingénieurs - cadres et assi­

milés.
— Un cinquième au moins de la 

totalité des sièges est affecté 
à la représentation de la caté­
gorie des ingénieurs, cadres et 
assimilés.

De telles propositions- appellent 
de très sérieuses réserves.

Accorder dans toutes les entre­
prises le 1/5 des sièges au collège 
des Cadres, c’est méconnaître la 
variété des entreprises françaises ; 
dans certains cas c’est trop, dans 
d’autres c’est trop peu. En ce do­
maine la seule règle qui pourrait 
recueillir l’adhésion de tous est l’ap­
plication d’une représentation pro­
portionnelle des effectifs ; cette règle 
concernant aussi bien les Comités 
d’Etablissement que les Comités cen­
traux d’entreprises.

Quant à la création des quatre 
collèges, il est évident qu’elle s'im­
pose dans certaines entreprises et 
quelle est inutile, voire dangereuse 
dans d’autres.

Si le collège Cadres est déjà appli­

qué avec l’accord de toutes les orga­
nisations syndicales dans nombre 
d’entreprises la généralisation de c* 
système, en particulier là où il n’exis­
te d’autre représentation des Cadres 
qu’au sein d’un syndicat maison, 
risque de déséquilibrer dangereuse­
ment la représentation du person­
nel aux Comités d'entreprises.

Une solution possible et acceptable 
par tous semble pouvoir être trou­
vée dans une modification de la légis­
lation sur les Comités d'entreprises l 
il y serait explicitement stipulé qu’il 
est possible, par voie contractuelle, 
d’augmenter le nombre des collèges.

En ce qui concerne la proposition 
de substituer le « plus fort reste » 
à la plus « forte moyenne » pour 
l’affectation des sièges restants, elle 
conduit à favoriser les petites orga­
nisations et dans un certain nombre 
de cas, les syndicats maison. N’y 
a-t-il pas ici la manifestation d’une 
certaine défiance vis-à-vis des gran­
des organisations syndicales, aptes à 
aider les Cadres à remplir pleine­
ment le rôle qu’on attend d'eux (et 
qui n’est pas d'être le simple reflet 
de la direction) au sein des Comités 
d'entreprises ?

On ne voit pas enfin de raisons 
valables pour porter de 2 à 3 ans 
la durée des mandats des délégués 
aux Comités d'entreprises ?

LA COM M ISSION  ÉCONOMIQUE PERMANENTE
La deuxième série de mesures pré­

conisées vise à l’institution d’une 
Commission économique permanente 
dont les délégués du collège ingé­
nieurs, cadres et assimilés seraient 
membres de droit.

« Quatre fois par an, le Comité 
d'entreprise est tenu de réserver son 
ordre du jour à l'examen des pro­
blèmes économiques étudiés au sein 
de la Commission économique. » 
Dans ce cas « toute la documenta­
tion doit être envoyée 15 jours francs 
au moins avant la séance » au lieu 
des cinq jours habituels.

Dans les Comités d’entreprises qui 
fonctionnent correctement une telle 
Commission risquerait de faire dou­
ble emploi avec le Comité. Par

ailleurs, pourquoi tous les délégués 
cadres feraient-ils obligatoirement 
partie de cette Commission alors que 
certains n'ayant que très peu de 
compétences économiques peuvent 
apporter une contribution beaucoup 
plus utile dans d'autres domaines 7 
C'est en effet une erreur d’attribuer 
aux cadres une vocation économique 
particulière à l'intérieur de l’entre­
prise. Les informations de première 
main qu'ils recueillent de par leurs 
responsabilités ne peuvent être 
actuellement divulguées sans l’auto­
risation de la direction. C’est en 
travaillant dans les organisations 
syndicales qu’il leur est possible de 
situer l’entreprise dans un ensemble 
plus vaste.

LES SILENCES
Le rapport reprend simplement la 

législation actuelle sur les compé­
tences économiques du Comité d’en­
treprise : il n’impose pas explicite­
ment aux Directions de fournir cer­
tains documents essentiels, en parti­
culier le compte d'exploitation, les. 
programmes d’investissements, le dé­
tail des frais généraux et le compte 
des pertes et profits lorsqu'il ne s’agit 
pas d'une société anonyme.

La question essentielle de la pro­
tection des délégués est traitée en 
termes très généraux ; le texte ne re­
prenant que les dispositions qui se 
sont révélées assez inefficaces, lors 
d’un conflit. Les questions pourtant 
très actuelles du délégué syndical, 
de sa protection, et de la présence 
du syndicat dans l'entreprise ne sont 
même pas évoquées.

Enfin le problème des filiales, des 
holdings et même simplement des 
succursales n’a été qu’évoqué sans 
qu'aucune proposition concrète ait 
été formulée. C'est pourtant une 
question de plus en plus d'actualité : 
en effet, de nombreuses firmes 
échappent à la législation sur les 
Comités d’entreprises en se trans­
formant en holdings. Ce problème 
est certes difficle, mais il faut tenter 
de le résoudre, si l’on veut effective-

DU RAPPORT
ment répondre aux aspirations des 
Cadres comme de tous les salariés.

Attribuant beaucoup trop rapide­
ment à l'absence des Cadres la raison 
essentielle d'un « échec » des Comi­
tés d'entreprises, le Comité d’étude* 
économiques était naturellement con­
duit à

— Faire abstraction de nombreux 
exemples de succès,

— Faire des propositions mineure* 
dont les conséquences n’ont 
pas toujours été correctement 
perçues. En particulier elles 
contiennent pour les Cadres 
des germes d'isolement et 
d'aliénation dans une intégra­
tion à l'intérieur de l’entre­
prise.

Les Comités d’entreprises ne peu­
vent fonctionner correctement que 
si un véritable dialogue s'y instaure. 
Un pouvoir compensateur à celui de 
la Direction est nécessaire ; c’e s t. au 
syndicalisme de l'assumer.

Toute vraie réforme passe donc 
par le préalable de la reconnaissance 
du fait syndical dans l’entreprise.

Le géront : A. B A P A U M E

lmp. spéc. de - Codres et Profession • 
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UNE CONFERENCE 
DE PRESSE 

DE LA FÉDÉRATION

TOUTE VRAIE RÉFORME 

DE L’ENTREPRISE PASSE
Le jeudi 21 mai 1964, la Fédération Française des Syndicats 

d'ingénieurs et Cadres C.F.T.C. a tenu une conférence de presse, 
au cours de laquelle elle a précisé sa position vis-à-vis du projet 
de reforme de la législation sur les Comités d ’Entreprises, préparé 
par le Comité d'Etudes Economiques de M. Jacques Bloch- 
Morhange. Nous publions ci-dessous le texte de cette conférence.

PAR LA RECONNAISSANCE 

DU FAIT SYNDICAL

|  |N E  brochure, une série 
I d'émissions télévisées ani- 

I  t  mées par M. Jacques Bloch- 
Morhange, ont attiré l’at­
tention de l’opinion publi­
que sur le « rôle des cadres 
dans l'entreprise ».

Pour le Comité d'Etudes économi­
ques de M. Bloch-Morhange, une solu­
tion réaliste et précise du malaise des 
cadres « reconnu par tous », se trouve 
dans une réforme de la législation sur 
les comités d’entreprises, afin de don­
ner davantage de poids à la présence 
des cadres.

Si ce malaise ne peut être nié, un 
assainissement de la situation faite 
aux cadres à l'intérieur de l'entreprise 
moderne et des structures capitalis­
tes, appelle des propositions biên plus 
complètes que celles, limitées, for­
mulées dans le rapport du Comité 
d’Etudes Economiques.

Les cadres trop souvent confinés 
à des tâches d’exécution, se trouvent 
aujourd’hui affrontés à des problèmes 
qui ne peuvent trouver de véritable 
solution en dehors d’une réforme pro­
fonde de l’entreprise. Un certain sen­
timent de frustration apparaît chez 
un nombre croissant d'ingénieurs.

La satisfaction retirée des avan­
tages matériels offerts par l'entre­
prise compense de moins en moins 
les inconvénients qui résultent d'une 
participation insuffisante, du climat 
de travail et des problèmes moraux 
posés par l'incertitude dans laquelle 
ils se trouvent, sur l'utilité de la 
tâche qu'ils accomplissent. Il est, en 
effet, fréquent que des cadres tra­
vaillent près de soixante heures par 
semaine ou soient rappelés pendant 
leurs repos ou leurs congés.

Beaucoup ne sont pas à même de 
saisir la finalité de leur travail. Lors­

qu'elles doivent prendre des décisions, 
les directions omettent trop souvent 
de solliciter l’avis de leurs cadres et 
de les informer de la marche générale 
de l'entreprise. Malgré leurs respon­
sabilités, leur situation est souvent 
assez peu différente de celle des 
autres catégories du personnel ; en 
un certain sens, on peut dire qu’ils se 
« prolétarisent ».

On assiste aussi de la part des 
directions d'entreprises à un très 
grand effort d'intégration de tout le 
personnel. Plus particulièrement visés, 
les cadres sont plus facilement vulné­
rables tant à cause de leur isolement 
qu’à cause de leurs responsabilités 
dans l'entreprise. Seul, un cadre ne 
peut pas résister à cette manœuvre 
d’intégration où il risque de voir sa 
responsabilité morale personnelle 
engagée.

N É C E S S IT É  D E  LA L IB E R T É
D E  JU G E M E N T

Tel qu’il est actuellement conçu et 
pratiqué, l’enseignement en grande 
école ne prépare pas les ingénieurs et 
les cadres à résister à une telle ten­
tation de facilité ; ceci est d’ailleurs 
tout autant le cas des cadres auto­
didactes. Certaines réactions en face 
de propositions patronales, à pre­
mière vue intéressantes, appellent, 
pour les comprendre, un minimum de 
formation sociale. Le monde des ingé­
nieurs est presque totalement désar­
mé pour saisir les conséquences des 
initiatives néo-capitalistes à l'inté­
rieur de l’entreprise. A titre d'exem­
ple, on peut citer le cas des cadres 
qui perdent leur emploi après cin­
quante ans (notamment par suite 
d’une fusion d'entreprises, surtout 
lorsque la décision de fusion a été 
prise par une banque) et ne peuvent 
se reclasser parce qu'ils ne sont plus 
susceptibles d'une exploitation aussi 
poussée que celle dont ils ont été vic­
times à trente ans. Pour prendre 
conscience de cette « aliénation » et 
pour disposer de la liberté de juger 
leur travail, ou la politique de l'en­
treprise, les cadres doivent nécessai­
rement participer au fait syndical. 
Comme les autres salariés, les ingé­
nieurs doivent avoir la possibilité de 
mettre en cause, sinon systématique­
ment, du moins chaque fois que cela 
est nécessaire, l'autorité patronale et 
le pouvoir économique et politique 
ainsi que ses mobiles.

Nous pensons que c’est dans la 
mesure où le syndicalisme sera re­
connu à l’intérieur de l’entreprise, 
que tous les efforts d’information, 
de consultation et d’association à la 
décision faites en direction des 
cadres ne risqueront pas de conduire 
à une intégration anesthésiante des 
cadres à l'entreprise et à les isoler 
des autres salariés.

Préalable indispensable, cette place 
du syndicalisme n’est guère recon­
nue dans le rapport du Comité 
d’Etudes Economiques. On retrouve 
des réminiscences d’une première 
proposition de création d’une ins­
tance spéciale aux cadres, dont les 
membres n’auraient pas nécessaire­

ment été choisis, en passant par le 
canal de l’organisation syndicale. 
Comme si un semblable dialogue 
pouvait être instauré entre une direc­
tion et un organisme qui n’en serait 
que l’émanation : l’isolement des 
cadres n’aurait pas manqué d’être 
rapidement rendu plus patent au prix 
d’une déception, fruit amer de faux 
espoirs. En outre l’opposition avec 
les autres catégories de salariés 
qu’une telle réforme aurait suscitée, 
n'aurait finalement fait que contri­
buer à compliquer la tâche des 
cadres et à aggraver le malaise dont 
ils se plaignent.

Grâce à l'action, au sein de ces 
commissions, des cadres insérés dans 
les centrales ouvrières, ce premier 
projet fut abandonné et on se tour­
na vers une réforme de la législation 
sur les comités d'entreprise, afin d’y 
donner une plus grande place aux 
cadres.

Ainsi limité le travail du Comité 
d'Etudes Economiques ne pouvait 
répondre à tous les besoins révélés 
par le malaise actuel, en particulier 
ceux qui découlent des méthodes et 
du contenu de l’enseignement et de 
la formation professionnelle, comme 
de l’insuffisance de l'information et 
de la culture économique. Rien, dans 
ce texte n’est proposé pour donner 
aux ingénieurs et cadres la liberté 
de jugement

Mais, même avec un objectif aussi 
limité, les propositions auraient pu 
constituer un apport appréciable : 
nous verrons que ce n'est pas le cas. 
Le C.E.E. n’a abordé que des aspects 
mineurs et les propositions qu'il a 
faites sont fort souvent très contes­
tables. En outre, il ne considère le 
cadre que sous son aspect de tech­
nicien, oubliant l’essentiel, sa situa­
tion de personne salariée.

E N  COMITÉ O F F IC IE L *  
ET N O N -R E P R É SE N T A T IF

j ES militants cadres de la C.F.
T.C., en accord avec notre 

L  Fédération, ont participé aux 
travaux des Commissions du 

Comité d’Etudes Economiques, mais 
n'ont pas pris part au vote final, 
lors de l’assemblée générale des 7 
et 8 janvier 1964. Dans la mesure 
où ces Commissions devaient étu­
dier les moyens d’améliorer la parti­
cipation des cadres à la vie de l’en­
treprise et en dépit du risque, tou­
jours possible d’utilisations politi­
ques, une présence pouvait se com­
prendre. Il était convenu qu’un rap­
port serait présenté au Premier Mi­
nistre, mais M. Bloch-Morhange avait 
omis d’annoncer qu’il serait diffusé 
à 40.000 exemplaires, sans qu’y figu­
re la position de notre Fédération 
sur le texte final.

Au cours des réunions, les mili­
tants C.F.T.C. se sont efforcés de

faire prendre conscience à leurs inter­
locuteurs que, quoiqu’il présente des 
aspects spécifiques, le problème des 
cadres ne pouvait être abordé indé­
pendamment de celui des autres sala­
riés et que la création d'une instance 
particulière serait néfaste.

Mais un projet de réforme de la 
législation sur les Comités d'entre­
prise ne peut résulter de contacts 
entre un Comité officieux et non 
représentatif et le seul Premier Mi­
nistre. Un dialogue entre les confé­
dérations de travailleurs et le Minis­
tère du Travail est indispensable pour 
préparer toute solution à ce pro­
blème.

Les confédérations, regroupant l’en­
semble des salariés, peuvent seules 
préconiser des solutions recueillant 
l’adhésion du plus grand nombre et 
ainsi remédier aux anomalies consta­
tées.

Pour les cadres, une place plus 
importante dans le Comité d’entre­
prise ne peut résulter de mesures 
circonstancielles, voire d’opportunité : 
elle doit résulter d'une nécessité 
reconnue par tous parce qu’en fin 
de compte utile à l'ensemble des 
travailleurs et de l’Economie.

« L’éch ec  
d es C om ités  

d ’E n trep r ise s  »
Le rapport débute par une énumé­

ration des causes de « l’échec » 
des Comités d’entreprises. Il en 
retient cinq :

— Les imprécisions du législateur,
— L'attitude négative de certains 

partenaires en présence,
— Les difficultés de recruter dans 

l’entreprise des candidats qua­
lifiés et compétents,

— Les défaillances de l’Inspection 
du travail,

— Le rôle dérisoire imparti aux 
cadres.

Cet énoncé ne reprend pas toutes 
les raisons qui ont conduit les Co­
mités d’entreprise sur une voie 
quelque peu divergente de celle pré­
vue à l’origine. En particulier il omet 
de mentionner des causes plus fonda­
mentales.

— La volonté de trop nombreux 
patrons de ne pas appliquer la 
loi et de la tourner de diffé­
rentes manières,

— Le manque de protection des 
élus au Comité d’Entreprise,

— La mauvaise information des 
membres du Comité.

En effet, le patronat français n'a 
jamais, dans son ensemble, accepté 
le Comité d’entreprise qui lui avait 
été imposé à une époque où il ne 
manquait pas de raisons de se faire 
oublier.

Si une plus grande place avait 
été accordée aux Cadres, rien n’au­
rait été changé pour autant à cette 
attitude fondamentale de refus.

Après ce diagnostic limité, le rap­
port émet des propositions qui tour­
nent autour de deux idées forces.

— Augmenter la participation des 
représentants des Cadres au 
Comité d’Etablissement, au Co­
mité Central d’Entreprise, dans 
les Commissions, etc...

— Faire de la Commission Eco­
nomique permanente le lieu 
privilégié d’échange entre les 
Cadres et la Direction.

Or cette réforme aussi limitée est 
assortie d’une proposition d’exten­
sion de la notion de secret. Le rap­
port fait ainsi droit aux aspirations 
exprimées par le C.N.P.F. dès 1946 ; 
il vide par le fait même, l’action 
syndicale, au sein de l'entreprise, de 
tout contenu réel. Loin de proposer 
un pas en avant, il en fait faire deux 
en arrière.

(Lire la suite en page 7)
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